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DISCOURS/ Prononcé par MR. ALE)CANDRE,v.DUMAS au 
CLUB CoNSTITVTIONEL, tenu à ~ébec le 30 '~ai 1792. 

·Imprimé . pour .l'inftru.él:ion ~es Eleél:eurs de la Province 

du Bas Cana1à; aùx fraix · de cette Société, corn po fée de 

deux a trois cens Ci~~yèns. 
·-· 
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MESSIEURS, 

!1/..yoique le genéreux patriotifme de Mr. Ner!fon ait déja publié· /' e,xp!ication jitccinte que je 1;t 

. pus reftifer,. il y a quelques jours aux déjirs .{ages et louables de plu.fteurs Culti·vatc_urs de 
dijférens Comtés, touchant la Nature d!t Gouvernement liberal accordè au bifoin de lz Pro
vince parjà Me re-patrie ,je m' impife.le devoir de vous communiquer expre.J!émetJt au) ou rd' hui 
ce que cette explication a de· plus dfentiel dans l'époque préjènte, et ce que j'ai cru devoir y .:
ajouter depuis, afin de vous mettre à ntême. tk.juger de.r Jènt~mens qui dirigent mes d/!marche.1 
aéluelles, d'autant plus intérej[antes, que quelyues individus, dont les vues et Pintérêt 
contraires au bien-être public ont. répandu et repandront-v.raifcmblablement encore dans lrz 
Province, des écrits ji adroitement faéiieu.-x: qu'1ïs ne tenden~ à. .riea moins qu'à détermiJJer 
lef Canadiens àfi refufir à toute éleélion de leurs Reprifentans; _et à le.r priver aù?.fi de hJ 
jouijfance J>un gouvernement que les petiples de l' Eufope les plus. éclairés dtjirent et paroi![e/:t 
àifpofés d!acqué.rir au prix- de leur jtJJzg__et de leur fortune... 'J'arnveà.pwn explication. 

T ROIS autorités indépendantes l'une de l'autre confiituent, ce nouveau gouvern ment . . 
L'une réfidera dans la perfonne du Roi, repréfenté par le Gouverneur de la Province, 

affifté de neuf confeillers dans le Bas Canada, choifis et particulieremcnt payés par le Roi, qui 
fera appellée Pouvoir Exécutif, lequel pouvoir exécutif veillera fur 1 "adminifiration de la 
loi au nom, feul du, Gouverneur, qui commiffionnera de mêtne les Officiers civils et de là 
Milice. 

La feconde autorité confill:era en tin ConfeiLLégiflatif~ compofé de quinze perfonnes . dan~ . 
le Bas Canada, nommées auffi par le Roi, qui n'auront nulle paie à cet égard. L'l\.fièmblée 
particuliere desquelles quinze perfonnes s'appellera Chatnbre Haute ou Légifl~tivc, qui 
aura pour fon.élion principale de veiller que le Gouverneur n'en1piéte fur les droits du peuple • . 
et que le peuple par la voie de fes Repréfentans, n'etnpiéte fur. le pouvoir du Gouverneur. 

Et la troifiemc autorité fera en cinquante particuliers, librement choiiis par le peuple du . 
Bas Canada, pour maintenir fa liberté perfonnelle et fes droits de propriété; ces cinquante 
perfonnes n'auront point·de paie, non plus; et leur aifen_1blée particuliere s'appellcra·chambre 
baffe, laquelle fera fes débats à porte ouverte. 

Ces deux chambres minuteront refpeél:ivemcnt les loix qu,elles jugeront néceffaires, ainG 
que celles qui feront demandées par le Gouverneur, ct d'autre part celles que le peuple 
demandera; et lorfquell~s fer·o!1t d'accord fur unoloià la pluralité particuliere des voix de cha
cune, la loi fera définitivement redigée par l'uneou l'autre, et .délivrée enfuite au Gouverneut·. 



( 2 ) 

poUr ~lU~il rapproUVC; et loffqu'tn_e!fet ilJ'~pJ:lr<?UVCr~ -elf!'yntr~r~enlpfC~,èt :dc1~1s)~ ~- · 
contraire, elle reficra comme non fax te; En forte lVIefiJeurs, qu 1l fera prdque 1n1po:fhble, 
gu'unc loi future pour la province puiffe êtr€ préjudiciable à fon_-hien-:être:'générals premier 
fruit de la nature de ce nouveau Gouvernement. 
, ·U·n fec~nd fruit non moins précieux, et agré~ble, pour quiconque ~le tœur forn1é pour 
]~indépendance des uns envears les autres, (établie par la nature tnére commune de tous les 
-homtncs, et plus j.udicieufe qüe la politique arrogante d'une difiinébon de naiffance) en pro
viendra·encore, cJ)e.ll: qu)il n'exifte-ra parmi vous d\tutre abtorité htnnaine que la loi que vous 
ferez vous mê·me par l'organe de vos repréfentants; laquelle f'lra inévitablement aufit fevcre, 

4})0ur qukonque s·'appliquera à la tranfgreffer, que favorable à celui qui recevra quelque of
. feMfe, ou préjudice du transgrelfeur. 

Cc nouveau Gouvernetnent occa:Gonera h'lns contredit_ des dépenfes indifpenfc1bles pour fa 
régie; n1ais des Tepréfentans économes, dumoins pendant la foibleife de ,J:l. province; trouve
ront ~~efpere, de quçi y fubv~nir par les p'roduits des droits d'impor~ation que vous payez fàns 
·vous ~n appercevoir depuis le Mois d'Avril 1 77 5 fur le rum, le vi , la m·elatfe, " ct .àutres· cf ... 
fets, et pour certaines licences, &c~ et par le produit encore des droits d'exportation ou de for
ttje des prodaél:ions de ce païs, joints atJX droits f~odaux et domanïaux du roi en (;:ette pro:.. 
wincc, qu'il a libéralement abandonnés pour cette fin. ' · . . . . , . 

C_ette p-rovince ne pouvant pas fë flatter d'être toujours exempte du fléau de la g11erre; il efi: 
ors de doute qu'en parei.Ue circonfiance Îon gouvernement requiérera ·votre fecours . pérfonnel 

l)our la défendre; et comme votre intêrêt, et votre honneur alors, vous feront des çômman
dants refp~étables,. je ne doute nullement que vous n'eh fuiviez 1'étendar avec ·ardeur: 
· 1?our vous n1ieux rafiürer, Meffieurs, contre la crainte que des ignorans, ou des ennemis de 

. av.otrc. bienZ.tre? ·at ·nfpiré.e . e ous infpirent eut être enco~e~ g_ue· ce nouveau Gou-
vêrnement préjudiciera a votre religion; fâchez que le l'arlement et fa majefté Britannique, 
vous l'ont affuré à perpétuité par l'aél:e de la 14 année du régne dé fa préfente majefié, appellê 
le Bill pour ~~bec, et que par le Bill qui établit notre nouveau gouven1'ement, cette affuran
ce y eft ii évidemment confirmée, qu'il ne fera jan1a'is au pouvoir du GouYernet\r, ni des deux 
chatnbrcs, d'y _porter la moindre atteinte; et je défie les inftigateurs et propagateurs de cette 
faufiè crainte d'in1aginer ni connoitre de plus fortes furet~s, et d'en pouvoir détruire aucune 
partie, par quelque raifonnetnent folide. 

Les mên1es ennetnis de votre bienêtre _vous ont .encore fuggérE, que du moment que le 
nouveau Gouvernement ferait organifé il vous chargerait d 'impots à fon plaifir; je défie 
Çtu(G b fourberie de telle afièrtion, d'en démontrer le pouvoir dans ce gouveniement, d'apres 
un autre acr e des mêmes par]ement ct Majefié Britannique,. de la J 8me année du régne de 
(;EORGE 'fROIS, par lequel ils renoncent pour jatnais à mettre aucune taxe fur les fujets 
Britanniques en cette Amérique; et certainement cette affurance efi la plus forte qü'il foitpos
übie que vçus puiffiez dé!irer, et que la Mere patrie puiffe vous donner fur pareil fujet: de 
n1.aniere que t~s habitans du Bas et du Haut Canada ne feront j-atnais charg~s d'impôts direéls 

.. pu inc.lired:s que pour la régie dè leurs provinces, et par leurs pr0pres Repr~fentans: Et com
'n1e ces habitans, fans difi:inétion ni exception perfonnelle, fe doivent la dignité ct l'amour 
.propr.e de foutenir le Gouvernernent particulier dont ils vont dépendre, avec 1 'aide et la protec
,1ion de l' .ëmpirc libéral et i.claîré dont le Canada fait partie depuis près de trente deux ans, je 

··: doi~ naturcllc1nent préfumer qu'ils fe prêteront volontiers ,rà tout ce qui fera indifpenfable de 
. i~!pportef., pour caratl:érifer cetté dignité, et cet amour propre, dont aucun ·peuple libre ne 

veut fe depo~1iHer, dans l1 crainte fondée de tomber fans intervalle fous la' dependante · d\Jn 
·n1tre. 

• 

• 
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· l?cn:~z, ct rcflt:Lhiùèz 11efi1curs, qu'il dt itnpofi1b1c à l'éfpxe n1n aine d'étendre fon bor.
hcur civil fur tette terrè, au delà de celui dont vous êtes à la veille de jouir fi vous le voulez, 
en vous dépouillant de toute ·infinuation çontraire aux verités que je viens de vous dcve1opcr 
fans autre intérêt [pour moi, ni pour ma pofl:ente, puiique le ciel n'a pas jugé à prooos de 
tn'cn confervcr] que la fatifaétion de vous .rendre un fervice, dont vous connoitrez l'i~11por
tance fous peu d'annees, foit que vous l'acceptiez ou nÇ.n; dans le premier cas, je fuis cer .. 
tain que vous bénirez n1on Œuvre, et dans le dernier, je le fuis encore plus, que non feulc-
·n1ent vous feriez le premier Peuple qui auroit refufé fa liberté, mais que de plus vous feriez 
n1éprifés de toutes les Nations informées de votre turpitude, mên1e des Efclavcs qu'on intrO-. 
duit dans les Iiles de l'Amérique, et qu'infailliblement votre fort deviendrait d'autant pire 
que le leur, que vous vous le feriez attiré d'une maniere à ne mériter aucune cotnpaffion. 

Pour l'amour de vous mêmes donc, Meffieurs, prêtez vous, maintenant que Yous êtes 
informés des effets populaires et infaillibles du nouveau Gouverncrncnt, à l'organii~ltionetmain
+ien duquel chacun de vous aura une part égale; choifiifez ct éli fez des reprefentans re on nus 
honêtes, ho~nmes de capacité et de jugement refpeél:ables; n'importe de quelle extraél:ion~ 
nation, et religion, qu'ils foient, pourvû que vous leur connoifficz de la probité, et de Ià 
popularité et que leur fortune ne puiffe s'accroître qu'en augmentclnt les vôtres, car fi yous 
aviez l'Imprudence d~en élire, dont les intérêts perfonnels et de fortune, fulfent contraires 
aux vôtres, ou puifés dans le fruit de vos travaux domeftiques, vous auriez à craindre qu'ils 
ne perpetuaif.ent leurs droits innaturels en les protégeant au préjudice des vôtres. 

· Enfin, obfervcz, que ~uelque heureux que vous .ayez été fous le fyfl:êtne de Gouverne
ment précédent, vous n'aviez d'autre furéte pour vos droits et priviléges civils que la volonté 
du Roi; au lieu que par la nouvelle confi:itution, ces droits et priviléges vous font affurés, 
non feulement à vous, mais auffi à votre poftérité pour toujours. Au refte ne vous imagi
ne~ pas qu'en refyfant de donner vos \roix, ce nouveau Gouvernement n'aura pas lieu, ~ 

"deux éleél:e_urs dans chaque comté~ forment un nombre fuffifant pour avoir droit de nom
mer les &epréfentans de ce comté. Il efl: donc de votre intérêt de choifir pour vous repréfen
ter les gens que vous croirez mériter le plus votre confiance. 






